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Système de soins :
représentation simplifiée

POPULATION PRESTATAIRES

PAYEURS
INTERMEDIAIRES

couverture
des dépenses

financement 
des soins

prise en 
charge
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Modèle bismarckien

POPULATION PRESTATAIRES

cotisations tarifs à la
prestation

prise en 
charge

CAISSES
PROFESSIONNELLES
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Modèle beveridgien

POPULATION PRESTATAIRES

ETAT

Impôt salarisation

prise en 
charge
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liberté 
tarifaire

Modèle libéral

POPULATION PRESTATAIRES

ASSUREURS
PRIVES EN

CONCURRENCE
primes

d’assurance
fonction du risque

prise en 
charge
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Système suisse : à l’origine

POPULATION PRESTATAIRES

assurance facultative
prime / risque

tarifs à la 
prestation

prise en 
charge

CAISSES
PROFESSIONNELLES
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Système suisse : années 60

POPULATION PRESTATAIRES

assurance facultative
prime / risque

tarifs à la 
prestation

prise en 
charge

CAISSES
PROFESSIONNELLES

26 ETATS
CANTONAUX

impôt subventions
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• ass. obligatoire
• prime par tête 

et par produit
• libre passage

Réforme suisse 1995 (LAMal)

POPULATION PRESTATAIRES

tarifs à la prestation
ou 

Managed Care

prise en 
charge

ASSUREURS
EN CONCURRENCE

26 ETATS
CANTONAUX

impôt subventions
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TARMED 
DRG

Managed care

révision compensation
des risques

Révisions 2000 - 2007

POPULATION PRESTATAIRES

ASSUREURS
EN CONCURRENCE

26 ETATS
CANTONAUX

impôt subventions

prise en 
charge

• ass. obligatoire
• prime par tête 

et par produit
• libre passage
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TARMED 
DRG

Managed care

révision compensation
des risques

Votation populaire 2007 sur la 
caisse unique

POPULATION PRESTATAIRES

ass. obligatoire
prime selon capacité contrib. 

et par produit
libre passage

CAISSE UNIQUE

26 ETATS
CANTONAUX

impôt subventions

prise en 
charge
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révision compensation
des risques

Votation populaire juin 2008 :
« qualité et transparence »

POPULATION PRESTATAIRESprise en 
charge

ASSURANCES
EN CONCURRENCE

26 ETATS
CANTONAUX

impôt

liberté de 
contracter

• ass. obligatoire
• prime par tête 

et par produit
• libre passage
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Deux voies vers l'intégration des 
soins

via
Managed

Care 

POPULATION PRESTATAIRES

ASSURANCES
EN CONCURRENCE

26 ETATS
CANTONAUX

via politiques
publiques
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Révision LAMAL - octobre 2007 
Commission du Conseil des Etats

Conditions du contrat "Managed Care"
- Regroupement des fournisseurs dans un 

réseau
- Coordination du processus thérapeutique tout 

au long de la chaîne des soins
- Responsabilité budgétaire des fournisseurs 

pour toutes les prestations couvertes par 
l'assurance obligatoire

- Mise en place d'un contrôle qualité par les 
fournisseurs
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Politiques publiques :
modèles d'intégration structurelle

regroupement par 
catégorie de 
prestataires

intégration horizontale
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Les deux voies sont pratiquées 
avec des succès mitigés

Politiques publiques frileuses
• Priorité à l’intégration par catégorie de prestations

• Quelques tentatives cantonales pour décloisonner

• Quelques cantons privilégient l’approche dossier patient partagé

Managed Care peu développé
• Fidélité des assurés à leur caisse et au produit classique

• Assureurs plus intéressés par la sélection des risques

• Quelques cantons sortent du lot. Rôle clef des médecins


